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'33' ANNÉE - N' 768 NUMERO SPECIAL 26 NOVEMBRE 1952 

j'O'URNALOFFICIEL 

DU TERR1T01RE DU TOGO 


PARAISSANT LE 1" ET LE 16. DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

ABONNEMENTS f!.1 ANNONCESABONNEMENTS ANNONCES ET AVIS DIVERS '1 
Pour les abeDI10IDODU et at:ll:lOl::u::el, .'.dreller 

liN A"­ Ail WOIII au D.b:~c:cur .cie l'Ecolo Profe"loDDoHe de la 
Togo. Fraace ct Calonies • • 700 Cr, 3iS fr• 1olissioa Carbaiia:ue de LOlll!. TOGO. 

ErrangeT. • • . • . • '. .850 fr. • 50 Ir. Ils eCII:qmoaeeut !J.f' le premier lunlulro d'tu,; 
nioÎs et se ~et'l1liaeDI plU' JO ci.,.ier l\iQmÎiro d'un 

Au coOl,otanr." ['imp,rhnerie * 30 n. do... l~lIllre&, Ce tarif 011 ,'aooliaue m\laux tableaux ai AUlt iD.t:erliotil 
faite! lin ~u.~ê~i.. plUI pHiu qu. eéoU:lt du tu~e_d. 

-
Les abonneMent, et lUlllOlltOl 80tlt p&J'ablcstris .le Ilumero i:;o:oF::e:ue~'""c:i!ui:~~ sa fr;1 o'ov.:uu:e,Etranler l Pon fiU tUI, , 

.S 0 MM.A 1 RE 

PARTIE OFFICIELLE 

. ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1~2 

26 Iiovembre 

26 novembre 

N·' 8;7-S2(fP. - Arrête rendant 'exé_ 
cutoire la déllberation nO 41/ATT 
du 20 novem'bre 1952 de l'Assem­
blée TerrÎtortaJe du Togtl. por­
tant modIfIcation aux 'tarifs du 
C. f. T..... , ...•• 

Nu 858-52jTP. - Arrête rendant exe. 
eutolfe la délibération no 42/ATT.
du Zif novembre 1952 ~ l'Assem­
blée TerrltorJaJe du Togo. PQr­
1am modtflcation aux tarifs dU 
wharr tic Lom-é. 

t 
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1"ARTIEOFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Chemin d. fer cl wbarf 

ARRETE Na 857.52/T.P. du 26 novembre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRe-MÈR, 
OffICIER DE LA LÊG!ON D'tfONNEUR, ' 

CmIMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU je <léeret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons et· 
les pOUVOirs du CommlssalÎ'e de la Repub~îqlie aU TQgo; 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admmistrative du territoIre du Togo et créatlon d'assemblées 

, rCprésenta:tlVes ; 

JOJ1ro.L· 

Vu Parréié 110 281 du 15 jum 1939 promulguant au Togo 
le décret du 1~ mal 1939 portant réorganisation des CheminS 
de fer colomaux; 

Vu l'arrêté no 1017-49(fr. du 27 décembre 194,9 rendant 
applIcable au Togo un nouveau RecueH Général 'des tarifs '. 
C.f.T.; 

Sur la proposltton <le 1'lngénieur Prlllclpal, DlreCteur du 
Réseau des ChemIns de fCr au Togo; 

·Vu la délibération no 41/ATT.' du 20 novembre 1952 
de l'Assemblée TcrrJtofJalc <lu Togo; 

Le conseil pnvé entendu dans "sa séance 'du 21 ocrobre 
1952; 

ARRETE: 

ARnCLE PRrMIER. - Est rendue exécutoire au "Togo 
la· délibéral10n ni> 41/ATT du 20 novembre 1952 
de l'Assemblée Terrjt<male pprtant modIfIcatIOn aux 
tarjts du Chemin de rer du Togo. 

ART. 2. - 1:e présent arrêté aura son effet pour 
compter du 28 novembre 1952. 

Lomé, le 26 ·novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION Nf!' 41/ATT. porlant modification 

aux tarifS du Chemin ae F Br du Togo. 


1:'Assemblée Territoriale du Togo;. 
Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganIsation 


admlnlstrative du Territoire du Togo; 


Vu le décret du 25 octobre 1946 portant cr.éatIon d'une 

Assemblée Représenfaûve au Tago; 


Vu l'arrêté li'> 281 Hu 13: jum 1939 prQmulguant au TQg'<> 
'le aéçret du 19 ma1 1939 portant réorganIsatIon des ChCmlns 

" de fer colonIaux; 

Vil l'arrêté n6 luI7-49/TP. du 27 déeOmbre 1949 rendant 

apphcab!e au Togo un nouvea'J Recueïl Oénéra~ des t~rifs 


C.f.T.; 
 -. 
. , 
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Sur la proposition de l' Ingénîeur Prtnclpal, Dwecteur du 
Réseau des Cl).-emlnS de fer lC1u Togo; . 

: vu' 'le 'ràpport' de préSentatIOn 110 79IAD/DT. du 20 
octobre 1952 de M. le UommlSSalre .<1e la Répubhqu~ au 

. Togo; .. 

, ,A adopté dans Sa séance <lu 20 novembre 1952, la d'éb­
, bérat10n dont la teneur suft : 

ARTICLE Pf'EMIER. -- Les prix -et conditions du 
. Recueil Général des T,.rifs des Chemins de fer du 
TQg'O sont modifiés comme suit: 

, ' 

,ARTICLE DEUX. - Tarifs Spécil1JJX Voyageprs et 
'Bagages -- Tarif Sp~ci1l Voyageurs et Bagagel1 NP, 1 

CliAPITRE 1er. - VOYAGEURS. 
Des billets AR dits de matché seront mis en vente 

au départ des gares ci-après pour les destinations 
indiquées et desservies par des trains de marché les 
jours désignés au prix de : 

~ 7 - Atakpamé - BUtta .330 
8 - Anié ..:... BIitta • • , .235 

9 - pallak'Oko - elitta .200 
10 - Akaba - Blitta • .150 

ARTICLE TROIS. - Tarifs Généraux pilur te Trans­
port aes Marcktvù:l/$es. 

CHAPITRE !II. 
Tarif génér~! par wag'On. 

Prix de transport p<lr tonne et par kiiomètre par 
wag'On chargé" au minimum aux 3f1(l< de sa 'limite 
de charge ou payant pour ce poids. 

,al en Grande vitesse . • '. . . . . .14 frcs. 
en Petite ,vitesse . . . .. io frcs. 

Le chapitre 1lI n'cst valable que pour les' transports 
au départ de Lomé. 

ARTICLE QUATRE. - Tarifs Spéciaux a. V. 

TARIF SPECIAL No 5. 

Noix de Cola 
Prix par tonne et par kilomètre 

Par wagon chargé au minimum aux 6/10' de sa 
limite de charge ou payant pour ce p6ids. 

Touies distances • . • . • . "" 7 frcs. 

ART1CLE CiNQ. ~ Tarifs SpécloJtx P. V. 

TARIF SPECIAL P. V. !). 

~A'atériaux 'et pièces pour construction,' produits 
métalturgiques, Instruments et machInes agricores ou 
industrielles, matériel de Chemin de-fer, déchets de 
métaux. 

1"/ Matériaux de construction bruts, à l'exception 
du ciment importé. 
. Par wagon chargé au minimum aux 9/100 de sa 
limite de charge 'Ou payant pour ce poids.' . 

Par tonue et par kilomètre . . . . . . 10 fres. 
Prb: ferme jusqu'à 60 kil'Omètres la t'Onne 

360 tres. Au dei.', de 60 km par tonne e. par kilomètre 
6 ires. 

'PI Ciment importé et pièces pour construction. 
Par, wagon chargé au minimum aux, 9!1Oe dé sa 

limite de ch{lrge bU payant {l'Our ce poids. 
Par ton'ne et par kilomètre - toutes distances 1 t fres • 
?P/ A .- Produits métallurgiques. 
Par wagon chargé au minimum aux 9/l()O de sa 

limite de charge OU payant pour ce poids. 
Par tonne et par kilomètre - toutes distances 12 fres . 
B - Matériel de, Chemin de fer. 
Par tonne et par kilomètre - toutes dista:nces Il fres. 
40/ - instruments et machines agri06les ou indus­

trielles. - Mat,ériel r(lulant et de traction de Chemin 
de fer. 

Par wagon _ chargé au minimum, aUx 9/10< de. sa 
limite Mcharge (lU payant pour ce poids. , 

Par tonne et par kilomètre - toutes distances 12 fres. 

TARIF SPECIAL P. V. 9. 
Combustibles liquides - HuileS tnùi#rales - ! 

Produits aspluutiques et Yitnmeax 

CHAPITRE UNIQUE 

Paragraphe 1. "-- Combustibles' liquides et Huiles 
minérales 

Prix par tonne et' par kilomètre 
Par wagon chargé au minimum aux 6/loede sa 

limite de charge ou payant pour ce poids. 
toutes distances • . • . ., . • • • . 10 frcs 

Pa./'llgrapfle Il. - Produits asphaltiques et bitu. 
meux - mazout - gaz Qi! - fuel oÏl QU autres huiles 
combustibles, pour moteurs ou industries. 

prix par tonne et par kil'Omètre ' 
Par wagon chargé au minimum aux 6/lOe de sa 

limite., d~ çharge ,ou paYant pour ce poids. 
toutes distances . . ',' • • '. • . . 10 fres. 

Sel , 
Prix par tonne et par kilomètre 

Par \Vagon chargé au minimum aux 6/10" de sa 
limite de charge ou payant pour se poids. 

toutes distances . . • . • . . '. .7 fres 

TARIF SPECIAL P. V. 11' 
prdduits du, Pays 

Paragraphe 1. -- Farine de mâïs, farine de manioc, 
haricot du pays, Ignames, maïs, manioc c'Oncassé, en 
racine ou en cossette, mil, riz du pays. . 

Prix par tonne et par kilomètre , 
a) Par wagon chargé au minimum aux 6/10< de sa 

limite de charge ou payant pour ce poids. " 
toutes distances . . . . . • • .7 rrcs 
b) Par _expéditkm de 1.000 kgs OU pafant pour ce 

poids. ' , 
toutes distances . . . • ',' . . • . 8 fres 

Paragraplœ Il. -- Tapioéa fabriqué au Territoire 
prix par ,tonne et par kilomètre 
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a) Par wagon chargé au minimum aux 6/1Qa de ,sa 
limite 'cle charge ou payant pour ce poids. 
: toutes distances • . . .'. • 7,50' 

b) Par ~xpéditiOl! de 1.000 kgs {lU payant pour' ce 
poids. 
, toutes distances • . . . . . 8,50 

Pl1J'agraphe !Il. - PimentS séchés. 

p'rix par tonne et par kilomètre 
"Par wagx:>1f chargé ,au minimum aux 6/1Oe de Sa 

limite de charge ou payant pour ce poids. . 
toutes distancés ' 8 frcs 

Pàragrtlpke IV. _.. Prix fermes pour certaines rela­
tions. ' 

Les prix fermes ci-après seront appliqués pour 
le transpOrt des produits vivriers accompa~és aux 
départs des principaUX centres de oonsommation., 

a) Pooduits désignés au Paragraphe 1 

Relations 

Glékové - Lomé 
Amoussoukové 
Tovégan - 'Lomé 
'Chra - Lomé 
G1éi - Loiné . . 
Agbatitoé - Lomé. • . 
(jlékové - PaUmé . . . 
AmouSsoukové - paUmé 
Tovégan - Palirné _ . " 
'Pahmé -:- Lomé . ., 

Anié - Lomé .... 
'Pallakoko -- Lomé 
Panakoko - Atakpa'1lé 
'Blitta - Lomé . . . .' 

Prix fermes applica­
bles pur fractions in­

divisibles de .100. kg. 

Lomé 
70 
60 
50 

100 
'roo , 

\l0 
3G

:30 

; 40 
·90 
140 
140 
40 

150 

b) Piments séch'és - désignés au paragraphe 3 
,Agbélouvé L'Orné': 40 francs par sac d'un poids 

maximum de 70 kgs . 

Conditions d'applictiti<1It 
2P -- Seuls les voyageurs munis de bille!s pour 

l'une des destinations prévues auX tableaux cl·dessus 
pourront bénéficier du présent tarif et chaque billet 
:voyageur donne droit au minimum de 500 kilogrammes 
ide produits vivriers. ' 

TARIF SPECIAL P. V. 14, 
Produits '()tpagitteax du payS. 

Noix de karité, amandes de karité, beurre de karité 
-. à titre exoeptionnel pour permettre les transaction~ 
ode produits ,de récolte du karité" le transport' de ce, 
:produits sera accepté par le Réseau d'es C.F.T. par 

SPECIAL 
TERRITO!RE Du TOGO 3 

wàgon oomplet sur le parcours Blitta-Lomé et tous 

autres parcours ·sur L'Orné au ,prix fermé de 800 

Francs la tonne. ' _ 


Ce prix ne sera valable que' pour la campagne 
1952,1953 et n'aura pas <.ie tacite reconduction. . 

TARIF SPECIAL P. V. 15. 
Cacao' ~, calé 

CHAPITRE UNIQUE 

Prix. par tonne et par kilomètre 

A - Caté. 
Par .wagx:>n chargé aux 6/10. de sa limite de charge 

ou payant pour ce poids. 
toutes distances . . • • • 9 fres•. 

B -., Cacao. • 
Le cacao de toute provenance bénéficiera du priX .. 

terme de 380 Francs. " 

TARIF SPECIAL P. V. 16. 

ElU.I. par citerne romplête 
Le réseau peut dans la mesure, de ses disponibilités 

fournir de l'eau aux usagers, aux prix et oouditiQIlS 
de transport Cl· après: , 

P!'Îx par toime et par ldlomlètre . . . .' 10 frcs. 

Conditions d'application 
la) Les transports d'eau ne sont effectués que par 

citerne complète et la taxe décomptée sur le poids 
de l'eall correspondant à la contenance de ,la citerne " 
qui est de 8 m:!' 50. .. ' 

2') Le prix de transport prévu au présent tarif ,; 
comprend le prix de vente de l'eau. 

30 ) La distance minimum d'appùcation est de 30 

,kilomètres et la distance maximum d'application est 

de 100 kilomètres. ' , 


4") Les délais tèglementaires de transport' sont 
augmentés de 5, jc,urs. , ' .. 

Fait et déliliéré en séance publique à Lomé, le 
20 novembre 1952. ' 

Le Pré$hf.ent dlil L'A.T.T. 
D. AVÉVA. 

Lé Secrétaire.. 
La~arus LAWSON. 

ARRETÈ Nu 858-52jT.P. dU 26 Itoyem{fre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FAANCf O'OU'FRE-MEIt. ') 
O.rFIClER DI! LA LÉOION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllLIQÛE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Cammlssaire de la République aU Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 
admutisfrafive du terrlfOire du Togo 
repré&entatl\res ; 

,Vu l'arrêté n" 7Y2iCFT." du 9 
modifIcatIon aux !artf. du wharf de 

portant réorganisation 
et création d'assemblées 

octobre' 1948 portanl!"
Lomé;· 
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Vu l'ar,.;:té un 879fTP <1u 4 novembre 195U modifiant 
les tar·lf~ au" wbarf de Lomé; 

Vu l'arrêté no 88f>.5J/CFT. du 12 décémbre 1951 fixant 
les tarifS QU wharf oe Lomé; 

Sur .la proposition <lU Directeur du Réseau des ChemInS 
ae fer et Wharf {lU Togo; . 

Vu la <lélib<raUon nO 42/ ATT· du 20 n".embre J952 de 
l'Assemblée Terntonale du Togo; 

Le consetl privé entendu dans sa séance du 21 oct-Jbre 
1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.._- E,t rendue ,exéC\ltoire au T'Ügo 
la délibératl'Ün na 42/ATT dU 20. novembre 1952 
<le l'Assemblée Tern/onare portant modltlcatlOn aux 
tarifs du .Wharf d'e Lomé. 

ART. 2. - Le présent arrêté aura SOn effet polir 
rompter du 28 novemb're 195-2. 

L'Orné, 1e ,26, novembre 1952. 

L. PECHOUX. 

DELIBERATION NP 42/ATT. poriant modificaliolls 
,llUx tu/'its da Wll'arf ae Lomé. 

L'AssemMée Territoriale du Togo, 
Vu le déeret du 3. janvH':l* 1946 portant réorganisatIon 

admInIstrative du TerritoIre du Togo'; 
Vu le dêcret du 2:'> pdoof1e 1946 portant création d'wle 

assemblée l'eprês<!ntatlVe au Togo; . 

Vu l'arrêté no 792/CfT. du " octobre 1948 portant modlft­
,cation aux tarIfs dU Wharf {le Lomé.; 

Vu l'arrêté· no 8ïY(fP, du 4 novembre 1950 modt~ 
ffant les tarIfs du Wharf de Lomé; 

. Vu l'arrêté fi? 886-51ICfT. du 12 décembre 1951 fW'nt 
les tarIfs au Whatf de Lomé; , 

Sur la propositlo~ dll Directeur des CF.T. et du Wharf; 
Vu le rapport de présentation nO 79/AD/fYL du 20 octobre 

1952 {le M, je CommISSau.e'.<te ta République au Togo; 

A a<1Qptë dans sa Si:.ncè dil 20 novembre 1952, la déli­
bératIon dont la teneur Stut : 

ARTICLE PREMIER; - Les ali.cles 22, 31, 32, - et 
46 ter oe l'arrêté 886-51/CFT du 12 décembre 1951 
fixant les tarits du Wharf de Lomé sont annulés et 
Templacés par les, Slllvants (et l'artIcle 33 est aInSI 
mOdifié) : ' ' 

Ari. 22 - Imp"rtati;on. 

Les marchandises ou ~rodults ~'lmportatlOn sont 
taxéS d'après la base suivante: ' 

Par lOU kgs... 100 US so,t 1.000 trs la tonne. 
Art. 31. Ciment, chaux, fers de constructnion, 

ters ronds pour béton armé, tôles ondulées. ' 
Les marchandises dénommées Cl-dessus seront taxées 

il l'Importation au ·prlX de 900 t'rancs la tonne' par 
traction IndiVIsible d'une -tonne. . 

Le sel en sacs sera taxé il l'ImportatIOn au pme 
de 400 trancs la tonne mdlvlslble. . 

Art. 32. - Les marc'band.jses dénommées Cl-dessous. 
semnt taxées à l'lmportatI'Ûn par tractIon indiVIsible 
d"une tonne : ' 

a) fûts "ides en boi~ ou métal, douelles, sacs 
. vldes: la tOnne: 900 trancs. 

b) hooJlle et agglomérés de hOUllle, la tonne: 
750 trs. 

Art. 33 - Les paragra,fl'IIes c et d cacao <;Qnt 
SUppntIlés - Ce prodUIt sera taxé au tarit généraL 

Le cacao de la èampagne en cours transporté par 
ter avant le 15 novembre bénéfICIera C1U p!1~ anté­
neur de 210 francs sur présentation' des titres de 
transport. ' 

Ar{. 46 ter - Droits de phare. 

La redevance dIte « drOIts de phare» Instituée par 
arrêté nO 762 du 15 décembre 1933 et tlxée d'après 
la tonne de jauge nette des bateaux est remplacée 
par une taxe uniJfOrme <I,e 10 francs (dIX francs) 
par JfOnne de marchandises, tant à l'importanon qu'a 
l'exportation. 

Le recouvrement en s,era poursuiVI par le ServIce 
au Chemm de Fer et du Whart et la recette corres­
ponaante taite au titre du Budget Annexe de l'Ex­
plOItation du Chemin de Fer. 

ART. 2, ..:.. Tous les -autres tarit:; du ,Whart C1e­
meurent mcb,mgés. 

faIt et délIbéré en Séance pubüque à L'Ûmé, le 20 
novembr.e 1952. 

Le Président de L'A.T.T•. 
Dermann AYEVA_ 

Le sccré tUlrC, 

L. LAwSON. 

. -
JMFgIMESIE DE L'ltCOLE PROPJ!SS!ONNELLE Mo- C. LOM! - TOGO 
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